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Champ d’action « Bien commun et accès aux ressources »

Le bien commun est en péril à la grandeur de la planète!
Globalement : 

	Nous revendiquons la fin de la privatisation des services publics et du bien commun – santé, éducation, eau, énergie éolienne – et nous nous opposons à toute augmentation des tarifs de ces services.


QUEL EST LE PROBLÈME?

Déclin démographique, vieillissement de la population, ampleur de la dette, concurrence de plus en plus dure avec les pays asiatiques, l’omniprésence du discours néolibéral
 présente une vision apocalyptique, axée sur les impératifs présumés d’une économie au discours unique et présentée comme toute-puissante. Il est assez inquiétant d'observer que le pouls du Québec bat au rythme accéléré de la globalisation. Le gouvernement québécois s’inscrit clairement dans cette perspective néolibérale qui prône le rétrécissement du rôle de l’État n’hésitant pas à mettre en œuvre les trois dogmes de la sacro-sainte trinité de la « nouvelle » économie mondiale, soit : la libéralisation, la privatisation et la déréglementation! Ici comme partout dans le monde, on assiste à la mise en péril du bien commun et à sa marchandisation.

Ce monde où tout devient marchandise met en péril le bien commun, c'est-à-dire la préservation des ressources, un environnement sain, la santé, l’éducation et la culture. Si la démocratie c’est la défense du bien commun, alors la marchandisation du monde ne peut donc conduire qu’à moins de démocratie
.

La liste des mesures antisociales n’en finit plus de s’allonger : augmentation des tarifs d’électricité – un des services publics qui hausse le plus souvent ses tarifs; hausse des tarifs en transport en commun; hausse des cotisations à l'assurance médicaments — d’autres hausses de tarifs sont à craindre; dégel des frais de scolarité; restrictions dans l’accès aux services d’aide juridique; pénurie persistante de logements à bas loyers; etc. On privilégie les partenariats public-privé (PPP). Avec la formule des fonds publics/privés, le gouvernement a tendance à abdiquer son pouvoir de décideur et de régulateur des politiques sociales au profit de riches mécènes, ce qui soulève de sérieuses questions sur la démocratie
. Bref, les stratégies de privatisation ne cessent de se multiplier et de dévoiler leurs multiples facettes. Nos services publics se dégradent; leur accessibilité, leur gratuité et leur qualité sont constamment menacées. Ce virage accéléré vers la droite a aussi pour conséquence la précarisation et la détérioration des conditions de travail, particulièrement pour les femmes.

EN QUOI CE PROBLÈME CONTRIBUE-T-IL À LA DÉGRADATION DES CONDITIONS DE VIE DES FEMMES?

Les politiques de privatisation conduisent inévitablement à un déséquilibre dans le partage des richesses. Elles touchent durement les personnes les plus pauvres de la société. Or, les femmes sont globalement plus pauvres que les hommes, elles ont des salaires plus bas, elles ont moins accès à l'emploi et à la syndicalisation, elles ont moins de sources de revenus. Lorsqu’elles travaillent, leur salaire est plus bas que celui des hommes et elles sont surreprésentées dans les emplois précaires et à temps partiel. Soulignons que parmi les groupes défavorisés, il y a des « plus défavorisées ». Les femmes autochtones se retrouvent trop souvent dans un état de pauvreté abjecte. Les femmes immigrantes ou racisées
 sont particulièrement susceptibles de vivre des situations de pauvreté étant discriminées sur le marché du travail. Les femmes handicapées se heurtent, elles aussi, à de nombreux obstacles pour trouver un emploi. Les femmes âgées et les femmes seules sont les citoyennes les plus touchées par la pauvreté.

Retour aux valeurs familialistes

La mise en place de services publics a grandement contribué à dégager les femmes de nombreuses tâches qui leur étaient traditionnellement dévolues, ce qui a contribué à leur émancipation. Plus encore, les emplois de qualité offerts par le système public ont largement été occupés par des femmes. La transformation du rôle de l’État et le démantèlement des protections sociales affectent ainsi particulièrement les femmes. Le gouvernement transfère aux familles et aux communautés les services publics sous forme de travail non rémunéré. Et ce sont les femmes qui doivent assumer ces responsabilités!

Les femmes ont vu réapparaître la vieille idéologie familialiste, selon laquelle les femmes – c'est-à-dire quasi exclusivement les femmes — redeviennent les nouvelles unités de soins sur lesquelles la société doit désormais compter pour s’occuper des malades et des personnes âgées vulnérables
-
.

Pour toutes ces raisons, le démantèlement, la tarification et la privatisation des services publics atteignent les femmes de plein fouet
.

Le droit à la santé et à des services sociaux

Le droit à la santé est un droit fondamental de l’être humain, indispensable à l’exercice des autres droits. Toute personne a le droit de jouir du meilleur état de santé susceptible d’être atteint, lui permettant de vivre dans la dignité
.
Le droit de jouir du meilleur état de santé possible implique l’existence de conditions de vie et de travail favorisant la santé et l’égalité. L’existence d’environnements sociaux et physiques sains et sécuritaires ainsi que celle de programmes d'éducation, de santé, d’entraide et de soutien adaptés sont essentielles aux besoins de toutes les femmes de différentes conditions
.
Les problèmes de santé ne sont rarement que virus ou dysfonctionnement hormonal. Ils sont imbriqués dans un réseau complexe d’inégalités socio-économiques, de difficultés psychologiques, de rapports familiaux et sociaux pas toujours harmonieux, de conditions de travail, de logement, de revenus, d’éducation qui mettent les individus à rude épreuve, les femmes en particulier. Ce sont là des situations qui n’intéressent pas le secteur privé, lequel les relègue systématiquement au secteur public
.
Le privé n’est garant d’aucun droit : il ne poursuit que les intérêts de ses actionnaires. La privatisation croissante du système de soins en arrivera à confier aux assureurs et aux médecins la responsabilité de faire respecter le droit à la santé. Mission impossible parce qu’en contradiction absolue avec les finalités du privé. La Déclaration universelle des droits de l’Homme, le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels ont été signés par des États et non par l’entreprise privée. C’est l’État qui est garant des droits, non le privé
.
La privatisation en santé et services sociaux : un virage dangereux pour la santé!

Une privatisation sournoise est commencée depuis longtemps : des soins dentaires aux examens de la vue en passant par les services diagnostic et les médicaments. Nous payons de plus en plus cher pour avoir accès à ces services. L’accès y est de plus en plus inégalitaire, entre autres parce que ce sont les assurances – privées, individuelles ou collectives – qui monopolisent désormais ces secteurs. Les appels à la privatisation accrue de notre système de santé se sont multipliés depuis une dizaine d’années au Québec. Une privatisation agressive a maintenant pris le relais : ouverture de cliniques privées, d’agences privées de soins infirmiers, de centres d’accueil privés pour personnes âgées en perte d’autonomie, établissement de partenariats public-privé, etc.

Pour mieux justifier cet appel au privé, on invoque tous « les scénarios catastrophes » : le vieillissement de la population, les nouvelles technologies, la croissance effrénée des coûts et la disette des finances publiques. Le système public serait en faillite; seul le recours au privé pourra le sauver!

Avons-nous oublié qu’avant l’assurance hospitalisation et l’assurance maladie, les gens devaient recourir aux assurances privées… ou à la charité? La maladie et l’accouchement était alors la principale cause d’endettement des familles québécoises.

Pourtant, décennie après décennie, des études rigoureuses démontrent que le privé est loin d’être la voie à suivre 
:
	· Les systèmes publics sont moins coûteux pour les personnes et les collectivités que les systèmes privés. Ainsi, en moyenne, chaque Suédois et Suédoise dépense 2825 $ annuellement pour la santé; chaque Canadienne et Canadien en dépense 2998 $ et chaque Étasunienne et Étasunien en dépense 6402 $!

	· Le ticket modérateur ne contribue nullement à renflouer les caisses de l’État. Au contraire, il augmente les coûts du système et constitue un problème de plus, en particulier pour les citoyens et citoyennes les plus démunis et les plus vulnérables. La tarification a entraîné une baisse des consultations ambulatoires, surtout chez les personnes âgées et les personnes à faibles revenus (…), elle s’est traduite par une augmentation importante de l’utilisation des services hospitaliers accessibles gratuitement. Ce transfert a entraîné une augmentation des coûts autant pour les services publics que pour les usagers.


	· Les systèmes publics offrent une qualité de soins supérieure au privé en terme de mortalité, de complications et d’accessibilité
. 
	· 

	· Les coûts de la santé sont davantage contrôlés quand le système est public et que la part du privé y est moins importante
. 
	· 

	· Les laboratoires privés sont des « business ». Pour réaliser de plus grands profits (…), ils ne s’intéressent qu’aux analyses rapides et peu coûteuses laissant au secteur public la charge des analyses complexes et très coûteuses.

	· De nombreuses études mettent en lumière les failles importantes des partenariats public-privé dans le domaine de la santé. L’expérience d’autres pays montre que la privatisation et les partenariats public-privé dans le domaine de la santé entraînent une augmentation importante des coûts et une dégradation des soins.
 

	· Les médicaments constituent la part la plus croissante des coûts de la santé. (…) Ils augmentent à un rythme deux fois plus rapide que l’ensemble des dépenses en santé et ils absorbent une partie plus élevée du budget de la santé que les médecins et les infirmières. Or, l’industrie pharmaceutique totalement privée exerce un contrôle presque total sur la recherche, la mise en marché et les prix des médicaments au Canada… et influence très efficacement le profil de prescription des médecins.



Le déficit budgétaire ne se réglera pas par la tarification

Il est faux de prétendre rééquilibrer le budget du Québec en imposant des tarifs ou des tickets modérateurs aux usagères et usagers du système de santé. Les dispositions de la loi canadienne sur la santé découragent la surfacturation et les frais modérateurs pour les services de santé assurés dans une province ou un territoire (articles 18 à 21). S'il est établi qu'une province ou un territoire permette la surfacturation ou les frais modérateurs, une retenue pourrait être faite, en vertu de la loi, à même le transfert fédéral en espèces à cette province ou à ce territoire. L’instauration d’un ticket modérateur aurait donc l’effet pervers de réduire les fonds versés par le gouvernement fédéral et ne contribuerait pas à rééquilibrer le budget. 
Un déficit démocratique accru

Privatiser le système de santé et de services sociaux, c’est le soustraire à la participation démocratique et à la vigilance citoyenne. Nous assistons au déplacement des instances décisionnelles et démocratiques de l’État vers le secteur privé. Nous passons de la gestion publique à une prise de contrôle par les actionnaires!
 Même au sein des établissements publics de santé, la participation citoyenne est évincée. En effet, le gouvernement lui-même a adopté sous le bâillon une loi – la Loi sur les agences de développement de réseaux locaux de services de santé et de services sociaux (Loi 25) – qui rétrécit considérablement la participation citoyenne dans les institutions du réseau sociosanitaire, malgré un large consensus en défaveur de ce projet de loi
.
Des coûts transférés aux femmes…

Si les conditions de vie des femmes ont grandement été améliorées par la mise en place d’un système de santé public, universel et gratuit, force est de constater qu’elles paient cher le prix du désengagement de l’État. La privatisation du système de santé et des services sociaux, ce sont les femmes qui en ont payé le prix et qui continuent d’en payer le prix que ce soit en tant qu’usagères, proches aidantes ou travailleuses!

En tant qu’usagères des soins et services, les femmes sont particulièrement affectées par la privatisation parce qu’elles constituent un groupe vulnérable en matière de santé. Ainsi, on a défini et circonscrit leurs problèmes de santé à partir essentiellement de leur fonction reproductrice et la médicalisation des cycles de leur vie, de leurs « problèmes » hormonaux; ce qui a eu bien souvent des effets néfastes sur leur état général de santé. Les femmes font un usage plus fréquent du système de santé : contraception, grossesse, accouchement, dépistage des cancers du sein et du col de l’utérus, etc. Les femmes qui recourent plus régulièrement aux services de santé pour elles et leurs enfants subissent la dégradation de ces services, en raison du manque d’équipement ou de personnel et en raison des longs délais d’attente pour obtenir un rendez-vous. Les disparités entre les régions sont aussi la cause de longs déplacements pour obtenir des services
.
Lorsque le système fait défaut, ce sont généralement les femmes qui prennent en charge les personnes laissées pour compte, au détriment de leur santé et de leur autonomie économique. Elles représentent 75 % des proches aidantes. Elles sont nombreuses à réduire leurs heures de travail ou même à quitter leur emploi à cause des soins qu’elles prodiguent.

En outre, les femmes constituent 80 % de la main-d’œuvre dans le réseau de la santé, des services sociaux et dans le milieu communautaire
. Les coupes dans le système public transforment l’organisation du travail et suscitent surcharge de travail, stress et burn-out. Par ailleurs, les groupes de femmes et les groupes communautaires subissent une pression grandissante pour pallier les manques du système public. Ces organismes sont tiraillés entre leur mission de changement social et de défense des droits et la nécessité de répondre aux besoins criants de personnes laissées abandonnées par le système public.
QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

Nous revendiquons un système de santé basé sur un principe de solidarité sociale : c’est à dire universel, accessible, gratuit et financé par une fiscalité plus progressive et équitable. Nous ne voulons pas revenir au temps où les accouchements et la maladie étaient les principales causes d’endettement et d’appauvrissement des familles. 

Nous n’acceptons pas plus le fait que toutes les personnes vivant au Québec n’ont pas accès à l’assurance maladie. Actuellement, un délai de carence de trois mois est imposé aux personnes immigrantes et aux travailleuses et travailleurs temporaires. Le délai de trois mois imposé par la RAMQ en matière d’accès au régime public ne fait pas que perpétuer les inégalités entre les différents groupes de la société, ce délai injustifiable met aussi des vies en danger en rendant les services de santé inaccessibles pour plus de 60 000 personnes chaque année. 

La santé n’est pas une marchandise, c’est un droit! La privatisation du système de santé est une atteinte au droit à la santé et représente, de surcroît, une atteinte à l’égalité entre les femmes et les hommes. 

[image: image1.jpg]MARCHE MONDIALE DES FEMMES





Plus spécifiquement, en matière de droit à la santé, nous demandons :
	· L’arrêt immédiat de toute facturation de produits et services médicaux relative aux diagnostics, aux examens, aux soins et aux traitements dans les cabinets de médecins et dans les établissements de santé qu’ils soient publics ou privés, et ce, pour toutes et tous, y compris pour les personnes nouvelles immigrées et migrantes.
· L’arrêt et l’interdiction de mettre en place toute nouvelle participation du privé au financement et à la prestation de services publics de santé. Nous voulons des services publics de qualité assurés par l’État en tant que garant des droits universels.



Le droit à l’éducation

En permettant la transmission des savoirs, des valeurs et l’apprentissage de la citoyenneté, l’éducation constitue le fondement même du développement d’une société. L’éducation est donc un droit fondamental qui comporte l’instruction ainsi que la formation de personnes libres et critiques pouvant exercer pleinement leurs responsabilités de citoyennes
.
Une école à deux vitesses!

Internationalement, l’éducation a été un levier pour faire avancer l’égalité des femmes, participant à leur émancipation individuelle et collective. Toutefois, depuis une vingtaine d’années, les politiques éducatives sont fortement influencées par l’idéologie néolibérale qui prône les vertus du marché en éducation. Cette poussée des valeurs néolibérales liées à la privatisation, à la commercialisation, à la concurrence, à la compétition et à la performance a provoqué la remise en cause de l’éducation comme outil de démocratisation. 

Depuis plusieurs années, on assiste à une offensive contre l’école publique. Ici, au Québec, cela se manifeste de différentes façons. Pensons, par exemple, aux études de l’Institut économique de Montréal qui établissent chaque année le palmarès des écoles publiques et privées; au marketing fait autour de l’excellence ou de la performance des écoles privées; au sous-financement de l’école publique contraignant cette dernière à recourir à des sources privées de financement; à l’augmentation de projets éducatifs sélectifs dans les écoles publiques; au manque de ressources pour les élèves en difficulté
. La concurrence entre les établissements d’enseignement privés et publics, la décentralisation, la gestion par résultats et la ségrégation entre les élèves sur la base de leur performance scolaire, de leur sexe ou des revenus de leurs parents sont devenues monnaie courante.

Or, l’éducation est un droit et non un privilège. À ce titre, on ne peut accepter que ce droit soit restreint par des contraintes financières, ni même qu'il règne dans ce secteur une approche clientéliste et des pratiques issues du « marketing » et de la gestion comptable propre à l’entreprise privée.

De nombreux obstacles aux études

Actuellement, plusieurs personnes qui ont la capacité et la volonté d’étudier au postsecondaire sont contraintes de mettre un terme à leurs études, parce qu’elles n’ont pas les moyens de se les payer. Au Québec, les frais explosent! Que les enfants soient en âge de fréquenter un établissement d’enseignement primaire ou secondaire, des coûts sont reliés à leur éducation. Les parents engagent des frais pour le matériel et les fournitures, ainsi que pour une gamme d’activités scolaires. À ces frais peuvent s’ajouter les dépenses liées aux coûts de transport, à l’achat de vêtements et d’autres frais connexes. Ces dépenses ont certes un impact sur le budget des familles de la classe moyenne. Et lorsqu’une famille dispose d’un faible revenu, les coûts reliés à l’éducation peuvent représenter un obstacle important. Alors que l’éducation publique au niveau primaire et secondaire est pourtant réputée gratuite! Et l'on parle même d’instaurer des frais d’inscription au collégial, niveau d’éducation où le principe de gratuité existe depuis la naissance des cégeps. Cela sans compter que, faute d’un financement étatique adéquat, les établissements d’enseignement doivent combler le manque à gagner en cherchant l’aide nécessaire du côté de l’entreprise privée ou auprès des fondations pour offrir les services auxquels les jeunes ont droit dans les établissements d’enseignement.

Dans le cas des responsables de famille monoparentale, l’accessibilité aux études est d’autant plus cruciale que ce type de familles, particulièrement celles dirigées par une femme, est parmi les plus durement touchées par la pauvreté. Pour les mères seules, le fait d’assumer la double tâche de parent et de poursuivre des études représente un défi supplémentaire. Si, en plus de cela, ces femmes doivent le faire dans des conditions économiques extrêmement difficiles, leurs chances de réussir se voient gravement compromises. Or, non seulement les montants alloués pour les frais de subsistance par le régime de prêts et bourses sont insuffisants, mais en plus, les pensions alimentaires pour enfants sont considérées comme un revenu du parent étudiant à l’exception de 1200 $ par année d’attribution.

QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

Dans un tel contexte, l’éducation est davantage perçue comme un bien privé plutôt que comme un bien public, auquel toute personne a droit. Il est donc important de réaffirmer que l’éducation est un droit social universel qui comprend aussi bien la formation générale que la formation professionnelle ou technique. L’école publique ou les institutions publiques doivent être revalorisées et adéquatement supportées par les pouvoirs publics
.
Nous réclamons un système d’éducation universel, de qualité et accessible à tous et toutes. Alors que les pactes internationaux de droits humains préconisent la mise en place progressive de la gratuité scolaire du primaire à l’université, nos gouvernements, par leur manque de volonté et de financement public, abandonnent le système d’éducation à l’avidité des compagnies privées. Nous visons à ce que les institutions d’études tendent le plus possible vers la gratuité. Seule la gratuité – avec un bon programme de bourses – peut garantir l'accessibilité à toutes et à tous. Il est urgent de mettre fin à l'augmentation des frais afférents, car leur imposition à tous les niveaux d'éducation constitue un obstacle à la justice et à l'égalité. Nous réclamons également la fin progressive du financement public des écoles privées et des écoles religieuses. Ce financement doit être investi dans le système public.
Plus spécifiquement, en matière de droit à l’éducation, nous demandons :
	· L’arrêt immédiat des frais exigés aux parents pour les élèves du préscolaire, du primaire et du secondaire ainsi que le gel des frais de scolarité au collégial et à l’université.
· Un régime de prêts et bourses qui permettent une couverture adéquate des frais de subsistance et la fin de la comptabilisation des pensions alimentaires pour enfants dans les revenus des parents-étudiants.
· De mettre en place des modalités permettant, à terme, la fin du financement public des écoles privées, en favorisant l’intégration progressive des écoles privées au système public d’éducation, dans le plein respect du personnel impliqué
.




Le droit à un environnement sain

Les revendications féministes concernant le droit à un environnement sain sont en général moins connues dans le mouvement des femmes. Au Québec, des femmes militent dès le début des années 1970 pour vaincre la pollution. En 1969, la FFQ commence à s'activer sur le front de l'environnement. En 1971, elle enclenche des démarches auprès du premier ministre du Québec visant la création d’un ministère de l’Environnement pour vaincre la pollution. Des féministes issues du mouvement écoféministe proposent de faire un lien entre l’appropriation de la nature et l’appropriation du corps des femmes : toutes les deux relèvent d’une même logique patriarcale. Non seulement les femmes doivent-elles reprendre en mains la propriété de leur corps, mais elles doivent relier la lutte pour leurs droits à celle pour la défense de la nature. Aujourd’hui, il est devenu incontournable de relier les analyses et revendications féministes à celles développées par les mouvements écologistes
.
Le droit à un environnement sain repose sur le fait que les ressources naturelles constituent le patrimoine commun de l’humanité, que chaque être humain a besoin pour vivre, d'eau, d'air, de nourriture et d’énergie en quantité suffisante et de la meilleure qualité possible, que la diversité biologique et les savoirs traditionnels sont une richesse, que la continuité de l'espèce humaine et des autres vivants doit être assurée. Enfin, le droit à un environnement sain est relié à la nécessité de promouvoir un développement durable ou viable plaçant l’être humain au centre de ses préoccupations, cherchant à harmoniser les rapports entre les individus, les peuples et leur environnement, contribuant à l'avènement de sociétés justes, solidaires, égalitaires et pacifiques
.
Pour les actions 2010 de la MMF, nous avons décidé de prioriser les enjeux entourant les droits à l’eau et à l’énergie éolienne.

Le droit à l’eau

L'eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d'intérêt général.

En 2002, le Comité des droits économiques, sociaux et culturels – l’organe des Nations Unies dont le mandat est de surveiller l’application du Pacte international de 1966 sur les droits économiques, sociaux et culturels – a déclaré que :

L’eau est une ressource naturelle limitée et un bien public; elle est essentielle à la vie et à la santé. Le droit à l’eau est indispensable pour mener une vie digne. Elle est une condition préalable à la réalisation des autres droits de l’homme.
L’eau est l’enjeu d'un grand nombre de tensions et de conflits qui surviennent aujourd’hui dans le monde
. Tandis que la demande mondiale en eau douce est en croissance, les ressources sont éminemment fragiles, surexploitées et très inégalement réparties sur le globe
. Phénomène toujours en mouvement, le cycle hydrologique est essentiel au fonctionnement naturel de la planète. Et surtout, l’eau douce n’est pas substituable; C’est sans doute pourquoi, à l’époque de la Rome antique, elle était res communis, insusceptible d’appropriation. Or, l’évolution de la consommation en eau au cours des dernières décennies
 et les perspectives sanitaires qui y sont liées sont préoccupantes. Bien qu’à ce jour l’accès à l’eau n’ait pas été explicitement reconnu comme un droit humain et social fondamental, il reste cependant un besoin humain de base
.
En d’autres termes, l’accès à l’eau est un droit fondamental. Pourtant, même au Québec ce droit est bafoué. Plusieurs réseaux d'eau des communautés autochtones du Québec sont déficients. La communauté algonquine de Kitigan Zibi, près de Maniwaki, a détecté de l'uranium et du radium dans l'eau. Depuis cette découverte, on recommande de consommer de l'eau embouteillée. Du côté de la communauté de Mashteuiatsh (Pointe-Bleue), au Lac-Saint-Jean, on a découvert des traces anormalement élevées de trihalométhane, un produit de chloration susceptible d'avoir des effets cancérigènes. La ville de Chapais, dans la région Nord-du-Québec, a connu un grave problème d’eau potable qui a entraîné un avis permanent de bouillir pendant plusieurs années.

Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection
Récemment, le gouvernement du Québec a reconnu ce droit dans la Loi affirmant le caractère collectif des ressources en eau et visant à renforcer leur protection adoptée en 2009. Malheureusement, ce n’est pas le cas du gouvernement du Canada.
En adoptant cette loi, le gouvernement du Québec reconnaît que l’eau ne peut pas être appropriée et qu’elle constitue un patrimoine qui doit être protégé au bénéfice des générations futures. À plusieurs égards, cette loi représente une avancée pour le droit et la protection de l’eau au Québec. 

Mais, la loi québécoise contient une faille substantielle. Elle ne prévoit pas que la protection et la pérennité des écosystèmes aquatiques priment sur les besoins d’eau pour l’agriculture, l’aquaculture, l’industrie et la production énergétique. C’est le ministre responsable qui doit, selon la loi, concilier les deux intérêts. Force est de constater que devant des pressions économiques, un gouvernement après l’autre, on n’hésite pas à sacrifier les générations futures au nom du développement économique, comme c’est le cas pour les changements climatiques. Il faudrait donc s’assurer de donner préséance à la protection de l’eau sur les intérêts commerciaux.

Désarmer les seigneurs de l’eau

D’autres menaces peuvent mettre en péril le droit à l’eau. Pensons à la privatisation de la gestion de l’eau et la tarification de l’eau pour les besoins de consommation humaine. En 2005, le gouvernement du Québec en adoptant la Loi modifiant de nouveau diverses dispositions législatives concernant le domaine municipal en 2008 a officialisé le recours à des partenariats publics-privés en matière de gestion, d’assainissement et distribution de l’eau. Depuis, les municipalités peuvent faire appel aux entreprises privées dans la gestion et la délivrance de l’eau en toute légitimité
. 

Trop souvent, les partenariats public-privés sont associés à la corruption et au manque de transparence dans l’attribution et la gestion des contrats. Les élections municipales de 2009 nous ont fourni maints exemples en ce sens. En partenariat avec le privé, le public paie plus cher pour des contrats qu’il aurait pu gérer avec des mesures de contrôle et de surveillance démocratiques. 
De plus, dans ces ententes, le public assume tous les risques financiers. Enfin, lorsque le privé prend en charge la gestion de l’eau, le public perd une ressource inestimable : l’expertise
. Offrir les services d’eau par un réseau public est la manière la plus efficace d’assurer l’accès à l’eau pour toutes et tous, tout en les soumettant aux rigueurs de la gestion démocratique.
N'est-il pas nécessaire d'affirmer que l’eau possède un cycle intégral, qu'elle est insubstituable, que nul n'est en droit de la détourner à son profit? N'est-il pas temps de convertir l’eau en bien commun inaliénable, partie du patrimoine de l'humanité?

Faire payer les citoyennes et les citoyens pour leur consommation d’eau

Devant les défis du financement des services publics, des municipalités peuvent avoir recours aux compteurs d’eau. Alors que les grands industriels et autres utilisateurs commerciaux de l’eau devraient payer pour leur consommation d’eau, les individus et les ménages quant à eux ne devraient pas payer pour leur utilisation personnelle, car l’eau est nécessaire au maintien de la vie. Tout obstacle dans l’accès à l’eau potable met en péril le droit à l’eau. Les compteurs d’eau privatisent et individualisent la responsabilité du paiement pour avoir accès à l’eau. Le financement de l’assainissement et la livraison de l’eau doivent être collectifs (par le biais des services d’État) et solidaires (soutenu par les impôts et non par la tarification envers les personnes). 
QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

La marchandisation et l’exploitation de l’eau ne sont pas explicitement exclues de l’ALENA, l’entente de libre-échange régissant les liens commerciaux entre le Canada, le Mexique et les États-Unis. Il faut refuser d’exploiter l’eau comme on le fait avec le pétrole et le gaz naturel. L’eau n’est pas une marchandise et doit être protégée dans l’intérêt collectif et individuel aujourd’hui et pour l’avenir. Nous devons refuser tout langage qui fait de l’eau un « or bleu ». Impérativement, pour protéger l’eau au Québec, il faudrait que le gouvernement canadien reconnaisse que l’eau est un droit fondamental et que l’eau soit exclue de l’ALÉNA.

Plus spécifiquement, en matière de droit à l’eau, nous demandons :
	· Que l'Assemblée nationale du Québec interpelle le gouvernement canadien afin qu’il reconnaisse que l’eau est un droit fondamental qui doit être exclu de l’ALÉNA.



L’énergie éolienne

Le potentiel éolien du Québec est considérable compte tenu de l’immensité du territoire. L’énergie éolienne va permettre au Québec de disposer de quantités appréciables d’électricité. Elle constitue un complément naturel à l’hydroélectricité. Les centrales hydroélectriques peuvent à certaines conditions compenser le caractère intermittent de l’énergie éolienne. En contrepartie, les éoliennes permettent de moins solliciter la réserve hydraulique des barrages.
Quel type de développement?

Le gouvernement du Québec a opté pour un développement privé. Jusqu’à maintenant, c’est le libéralisme économique qui a coloré la première décennie du développement éolien au Québec! On constate que ce sont surtout des entreprises étrangères (transnationales) qui ont profité de la manne. Les communautés ne reçoivent que de faibles retombées. Les 76 tours érigées dès 1997 sur le territoire de la municipalité de Cap-Chat ne rapportent annuellement qu’un montant anémique de 13 à 14 000 $. En Allemagne, jusqu’à 50 % des profits des parcs éoliens reviennent à la communauté
.
Les impacts environnementaux de l’implantation d’éoliennes

Compte tenu de leur grande taille, les éoliennes modifient le paysage. Elles marquent l’espace. Il faudrait établir des règles afin de limiter leur impact négatif et favoriser une bonne insertion paysagère. Les paysages emblématiques, à valeur unique doivent être protégés; de même que les abords des sites et monuments. 
Les éoliennes peuvent aussi perturber la faune et la flore. L’impact des éoliennes sur la faune touche principalement les oiseaux et les chauves-souris. Leur implantation peut avoir des conséquences perturbantes sur les voies de migration et sur les corridors entre zones de reproduction, de repos ou d’alimentation — des mortalités ont été observées, résultat de la collision avec les éoliennes ou de l’effet déviant des vols vers des lignes électriques.
QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

Pas de développement durable sans la nationalisation de l’énergie éolienne! Cependant, cette nationalisation doit se faire avec la participation démocratique des communautés affectées par le développement de l’éolien. Et lorsque des projets de développement touchent des territoires autochtones, le gouvernement doit établir un partenariat avec les nations concernées. La nationalisation doit être faite de manière à permettre aux peuples autochtones et aux communautés locales de bénéficier d'une partie des retombées économiques incluant la possibilité de créer des OSBL ou des coopératives de production de l’électricité en lien avec l'État. Les éoliennes ne devraient pas être la propriété des transnationales et ne devraient pas être considérées comme des marchandises. Le vent, tout comme l’eau, est un bien commun! 
Plus spécifiquement, en matière d’énergie éolienne, nous demandons :

	· La nationalisation de l'énergie éolienne.
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